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Projet de loi 
rectifiant les limites territoriales entre les communes de Lancy et 
d'Onex 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l'article 144 de la constitution de la République et canton de Genève, du 
24 mai 1847; 
vu l'article 1, alinéa 3, de la loi sur l'administration des communes, du 
13 avril 1984; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune d'Onex, du 
13 mars 2012, approuvée par arrêté du Conseil d'Etat du 2 mai 2012; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Lancy, du 
26 avril 2012, approuvée par arrêté du Conseil d'Etat du 20 juin 2012, 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Rectification territoriale 
La rectification territoriale entre les communes de Lancy et d'Onex est 
approuvée. 
 

Art. 2 Dépôt au registre foncier 
Cette rectification de limite fait l'objet de la demande préalable du projet de 
division du 6 juillet 2009 dressée par le bureau de géomètre HKD 
Géomatique SA à déposer au registre foncier avec la présente loi. 
 

Art. 3 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 

 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Le PLQ N° 29473-527-543 (version du 6 juillet 2009) Mouilles / Pré-
Longet a été conçu en tenant compte de multiples contraintes, dont celle du 
respect des alignements de chaussées.  

La frontière communale actuelle entre les communes de Lancy et d'Onex 
coupe les futurs bâtiments E, G et H à l’angle route de Chancy / chemin des 
Mouilles. Il est clair que cette situation doit être corrigée afin que les futurs 
occupants aient tous la même adresse administrative.  

C’est donc tout naturellement que des discussions ont été entamées entre 
les Conseils administratifs des deux communes pour aboutir à la signature 
d'une convention le 10 août 2010. 

L’échange proposé est équilibré en termes de surfaces :  

– le bâtiment d’activité E le long de la route de Chancy serait entièrement 
sur Onex, ce qui aurait pour conséquence de permettre à cette commune 
d’améliorer son taux d’emploi.  

– les bâtiments de logements G et H, perpendiculaires au chemin des 
Mouilles, seraient entièrement sur Lancy. 

Par courrier du 27 août 2012, Madame la Maire de la commune d'Onex et 
Monsieur le Maire de la commune de Lancy ont informé le service de 
surveillance des communes que les demandes d'autorisations de construire 
des bâtiments E et H du périmètre susmentionné avaient été déposées et 
étaient en cours de traitement auprès du département de l'urbanisme. 

Dès lors, les magistrats communaux sollicitaient le département de 
l'intérieur, de la mobilité et de l'environnement de déposer le présent projet de 
loi par devant le Grand Conseil, afin de pouvoir poursuivre la procédure de 
modification des limites territoriales. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
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Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 

2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 
fonction des décaissements prévus 

3) Convention pour une modification des limites territoriales du 
10 août 2010 

4) Arrêté du Conseil d’Etat du 2 mai 2012 approuvant la délibération du 
Conseil municipal de la commune d’Onex du 13 mars 2012 

5) Arrêté du Conseil d’Etat du 20 juin 2012 approuvant la délibération du 
Conseil municipal de la commune de Lancy du 26 avril 2012 

6) Plan cadastral 
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ANNEXE 1



 PL 110435/10

ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5
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ANNEXE 6
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